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RESTRUCTURATION ACCUEIL ET SERVICES
HÔTEL IBIS PETITE FRANCE À STRASBOURG (67) 

Maître d’ouvrage : Accor DTR

Maîtrise d’œuvre : Philippe Klein, architecte DPLG

BET Fluides : Altherm

Le projet a porté sur une restructuration de l’accueil, du bar, 

de la salle de restauration, de la cuisine et des bureaux. Il visait 

à la fois à retrouver une véritable fonctionnalité, à mettre le concept

fonctionnel des services et la décoration de l’établissement 

en cohérence avec la charte et l’image de la chaîne et à le mettre

aux normes d’accessibilités pour les ERP. L’escalier d’accès 

au sous-sol a été inversé , pour permettre la réalisation 

d’une rampe d’accès au niveau bas de la salle de restauration 

et au bar. Une rampe d’accès à l’accueil a également été réalisée.

Un soin particulier a été apporté aux différents balisages. 

L’ensemble des équipements techniques a été remplacé. Le TBG 

et le central téléphonique de l’établissement ont été remplacés.

L’intervention s’est déroulée en cinq tranches en site occupé.

L’établissement a continué à fonctionner pendant les travaux.
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tBâtiment

PPaarrlleezz--nnoouuss  ddee  vvoottrree  ppaarrccoouurrss  

eett  ddee  vvoottrree  ccaabbiinneett  ??

Après une formation sportive et plusieurs

expériences dans le management et le

sport, j’ai suivi une formation en économie

de la construction. J’ai effectué ma forma-

tion de métreur à l’ISCO (Institut Supérieur

de la Construction) et fait mon stage chez

MMG Ingénierie avant d’y devenir ingénieur

salarié. En 2005, mon associée et moi avons

repris l’affaire et sommes devenus écono-

mistes libéraux. Je suis qualifié OPQTECC

en GV et ai suivi la formation “pratique du

droit à titre accessoire” théoriquement

obligatoire lorsqu’on réalise des CCTP et

des actes de droit.

Jusqu’à cette période de crise, nous tra-

vaillions majoritairement sur des marchés

publics, passés avec le Conseil Général de

l’Isère notamment. Or aujourd’hui trop peu

de projets voient le jour et la concurrence est

très rude. Nous nous sommes donc tour-

nés vers le logement et le privé. L’hôtellerie

reste pour nous une activité ponctuelle. Nous

travaillons actuellement sur trois hôtels :

deux sont en cours de construction, l’autre

en cours d’études. Il y a deux ans, nous avons

réalisé un Etap Hotel avec le groupe Eiffage.

QQuueelllleess  ssoonntt  lleess  ssppéécciiffiicciittééss  dd’’uunn  pprroojjeett  dd’’hhôôtteelllleerriiee  aauu  nniivveeaauu  rréégglleemmeennttaaiirree  

eett  ddee  llaa  pprreessccrriippttiioonn  ddee  mmaattéérriiaauuxx……  ??

Je considère qu’un projet d’hôtellerie n’a pas vraiment de spécificités par rapport

aux autres types de bâtiments. Pour autant un projet d’hôtellerie a la particularité

de mixer du logement, du service, de la restauration. Notre pluridisciplinarité

nous permet de traiter et de maîtriser tous ces aspects.

Bien sûr nous sommes tenus de nous conformer à un certain nombre de réglemen-

tations, comme la réglementation incendie par exemple. Aujourd’hui l’accessibilité

arrive sans doute en tête de nos préoccupations et elle est particulièrement délicate

à traiter dans un projet de rénovation. Cela implique souvent des aménagements

coûteux et des travaux importants pour une exploitation des moyens mis en œuvre

finalement assez faibles. On aboutit parfois à des aberrations : par exemple, sur un

bâtiment de logements à trois niveaux dépourvu d’ascenseur, nous avons tout de

même dû rendre l’intérieur des logements du dernier étage accessible à un fauteuil

roulant. Bien sûr les différentes formes de handicap doivent être prises en compte,

mais la réglementation manque de souplesse et de modularité. 

Quant au choix des matériaux, il dépend beaucoup des attentes du maître d’ou-

vrage qui souhaitera un bâtiment HQE ou BBC. L’hôtel Le Splendid, sur lequel nous

travaillons actuellement, s’inscrit dans une démarche HQE®, le choix des matériaux

va être fonction de ce que demandera le bureau d’études HQE.

DDeess  hhôôtteellss  lleess  pplluuss  ccoommmmuunnss  aauuxx  44  ééttooiilleess,,  eenn  qquuooii  llaa  mméétthhooddoollooggiiee  ddiiffffèèrree--tt--eellllee  ??

DDaannss  qquueellss  ccaass  ll''iinntteerrvveennttiioonn  dd''uunn  ééccoonnoommiissttee  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  eesstt--eellllee  pprrééfféérraabbllee  ??

La première différence réside bien sûr dans l’enveloppe budgétaire : le coût des maté-

riaux choisis n’est pas du tout le même, cependant la démarche reste identique pour

l’économiste : il prescrit les matériaux même de qualité différente ; et dans tous les

cas, le travail de descriptif existe et doit être soigné. Nous devons être précis quelle

que soit l’ampleur du projet, la méthodologie est identique. Évidemment il y a plus de

choses à décrire pour un hôtel de luxe, mais cela ne change en rien notre démarche. 

Quelle que soit la taille et l’importance du projet, l’intervention de l’économiste

reste indispensable. La technique de ratio qui consiste à dire “un hôtel c’est tant 

au m2, un logement tant” est trop souvent employée, elle permet certes de donner

un ordre d’idée, mais dans la réalité, on sait très bien qu’il y a toujours des différences

en fonction de la typologie de bâtiments, de sa localisation, du chantier lui-même…

Bref, on ne peut raisonnablement pas se contenter de faire du “copier-coller”. Notre

travail relève de la casuistique et engage notre responsabilité.

Par ailleurs, les budgets sont de plus en plus serrés, la maîtrise d’ouvrage est de plus

en plus exigeante et nous devons être très précis encore plus en amont. Le travail que
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L’hôtellerie : un projet mixte
nécessitant l’intervention de l’économiste

Avec un parcours atypique et une formation sportive, Éric Bazin est devenu économiste
de la construction “par le plus grand des hasards” il y a huit ans. Membre Untec, 
il exerce sa profession en libéral avec son associé. MMG Ingénierie & Associés n’a pas
de spécialisation et travaille aussi bien sur des marchés publics que privés, sur de
l’habitat ou du tertiaire… Un atout pour aborder un projet d’hôtellerie mixant service,
restauration et logement.

9 ÉÉrriicc  BBaazziinn
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l’on fait normalement en phase DCE, nous

sommes quasiment obligés de le faire en

phase APD voire APS. C’est une véritable

course contre le temps.

CCoonnssttrruuccttiioonn  nneeuuvvee  eett  rréénnoovvaattiioonn,,  

qquueellss  eennjjeeuuxx,,  qquueelllleess  ddiiffffiiccuullttééss  ??

En fait une grande partie des difficultés

porte sur la rénovation. Pour les construc-

tions neuves, c’est beaucoup plus simple :

on part de zéro. Par conséquent, il est vrai

qu’on a tendance à se sentir plus utile en

rénovation où nous sommes en mesure

d’apporter des solutions aux architectes,

au BE structures. Notre poids pèse un peu

plus lourd en rénovation.

QQuueell  rrôôllee  jjoouuee  ll’’ééccoonnoommiissttee  aauu  sseeiinn  

ddee  ll’’ééqquuiippee  ddee  mmaaîîttrriissee  dd’’œœuuvvrree  

ssuurr  uunn  pprroojjeett  dd’’hhôôtteelllleerriiee  ??

Nous travaillons toujours avec l’architecte

et apportons des solutions adaptées au

projet en fonction de l’enveloppe budgé-

taire. Notre rôle est de guider l’architecte

en lui proposant des matériaux qui cor-

respondent à ses envies tout en respec-

tant le budget. Nous entretenons une

relation privilégiée au sein de la maîtrise

d’œuvre : nous sommes vraiment liés à

l’architecte et le suivons en même temps

qu’avancent ses plans.

Le seul bémol que j’apporterais est que

souvent nous avons peu de moyens pour

réaliser le suivi de chantier aux côtés 

de l’architecte et l’économiste est mis à

l’écart. Les honoraires sont de plus en plus

bas, et nous ne pouvons pas brader notre

travail. Nous devons nous concentrer sur

les études, mais nous avons un rôle à jouer

sur cette phase de suivi de chantier : nous

seuls connaissons nos CCTP, par notre

travail de description et de quantification,

nous avons la maîtrise des éléments et

une réelle force de négociation avec les

entreprises.

PPeeuutt--oonn  ppaarrlleerr  ddee  ccooûûtt  gglloobbaall  ppoouurr  

uunn  pprroojjeett  dd’’hhôôtteelllleerriiee  ??

Honnêtement je ne pense pas, c’est à mon

sens totalement impossible. Seul le maître

d’ouvrage peut le faire puisque, en tant
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ANNEXE DE L’HÔTEL
LE SPLENDID À GRENOBLE (38)

Architecte : Composite SA

Maître d’ouvrage : Splendid Hôtel 

à Grenoble

Économiste : MMG Ingénierie 

& Associés 

Surface SHON : 150 m2

Montant des travaux : 500 000 € HT

q

e

Annexe de l’hôtel Le Splendid à Grenoble (38) : coupe du projet

que professionnel, lui seul a une idée du fonctionnement de son établissement.

Nous n’avons pas la maîtrise des coûts de l’énergie dans le futur, il suffit d’une crise

pour que les prix explosent… 

De plus comment savoir par quoi et à quel coût les matériaux en fin de vie seront rem-

placés ? La technologie, la règlementation évoluant constamment, il est quasiment

impossible de le prévoir !

Bien sûr nous pouvons chiffrer le coût global du bâtiment sur les bases des prix

actuels avec une actualisation théorique, mais au final, le maître d’ouvrage (encore

plus pour le privé) regarde le montant du chèque qu’il va faire pour construire son bâtiment.

Bien souvent, la gestion des bâtiments est confiée à une autre structure. 

Le coût global n’est pas encore rentré dans les mœurs.

EEtt  qquu’’eenn  eesstt--iill  dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee  ??

Il y a de cela dix ans, on avait des idées fabuleuses, on partait sur l’utilisation du bois…

L’objectif était louable. Aujourd’hui, on veut à tout prix faire du passif, du BBC, et pour

cela on va employer des matériaux qui ne sont pas du tout en adéquation avec la notion

de développement durable ! Utilisation à outrance d’isolant polyuréthane, de panneaux

photovoltaïques, d’isolants de plus en plus épais… Qu’adviendra-t-il de ces matériaux

en fin de vie ? A-t-on pris en compte la dépense énergétique de leur recyclage, donc

les émissions de CO2 ? Or il s’agit bien de prendre en compte tous ces éléments lorsque

l’on veut parler de développement durable. Bien sûr les intentions sont bonnes, mais

on ne réfléchit pas assez à “l’après”. On se borne au coût de départ et on finit par faire

fi du développement durable. 
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Hôtellerie en Iparralde1

Les deux projets sur lesquels est intervenu le cabinet T.S.A se différencient nettement.
Le premier projet est la réhabilitation complète d’un établissement de marque Mercure
de 69 chambres à Biarritz (64). Le deuxième est la construction d’un groupe hôtelier 
(un Etap hôtel de 54 chambres et un hôtel Ibis de 72 chambres) et d’un parc 
de stationnement couvert de 169 places dans la commune de Ciboure (64). Tous ces
hôtels appartiennent au groupe Ségéric2.

QQuueelllleess  ssoonntt  lleess  mmiissssiioonnss  qquuii  vvoouuss  oonntt

ééttéé  ccoonnffiiééeess  ssuurr  cceess  ddeeuuxx  rrééaalliissaattiioonnss  ??

Au commencement, notre mission con-

sistait pour ces deux projets en une étude

de faisabilité. Nous devions définir un 

budget de construction pour le maître

d’ouvrage et lui permettre d’obtenir les

financements en rapport avec ses inves-

tissements. Le maître d’ouvrage pour 

les deux projets nous a confié aussi une

mission de maîtrise d’œuvre d’exécution

avec une mission d’économie partielle

(gestion du budget établi en amont pour

chacune de ces opérations, sécurisation

des appels d’offres, établissement des

dossiers de consultation ainsi que des

descriptifs, négociation en passation 

des marchés, direction et exécution des

travaux, réception des ouvrages et remise

des clefs à l’exploitant). Pour l’Etap hôtel

et l’hôtel Ibis, nous avons dû suivre un

cahier des charges spécifique. Nous

avions des chambres types avec des plans

d’exécution déjà réalisés dans le groupe. 

A contrario, pour l’Hôtel Mercure, il n’y

avait aucun cahier des charges, il a fallu

donc définir un plan type avec l’architecte

d’intérieur et le décorateur. Nous avons

déterminé le tracé des chambres et

adapté tous les modules à cette nouvelle

trame. La marque Mercure étant d’une

gamme plus haute qu’un hôtel Ibis et un

Etap Hôtel, la superficie des chambres 

est plus grande et l’équipement est meil-

leur et plus complet afin de pouvoir répondre aux exigences imposées par le nombre

d’étoiles. 

LLeess  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  dd’’uunn  ééttaabblliisssseemmeenntt  hhôôtteelliieerr

Un hôtel est par définition un établissement recevant du public (ERP) et doit no-

tamment respecter les réglementations encadrant l’accessibilité des personnes

handicapées. Dans le cadre d’une résidence de tourisme, seuls les bâtiments 

de l’accueil sont concernés par la réglementation ERP même si la loi de dévelop-

pement et de modernisation des services touristiques impose un cadre réglemen-

taire plus contraignant depuis octobre 2009. La difficulté que nous rencontrons est 

que cette loi est rétroactive. Ainsi les bureaux de contrôle nous obligent à modifier

des projets aux permis de construire antérieurs voire, en cours de construction.

Nous avons un exemple de chantier où le bureau de contrôle nous a demandé 

de modifier toutes les poignées des fenêtres extérieures. le coût qui s’en suit 

est négligeable mais il ne l’est plus lorsque les modifications exigées concernent

les aménagements extérieurs comme l’escalier d’un logement qui doit être signalé

par des points lumineux ou des baguettes de couleur.

L’hygiène est une préoccupation majeure lorsque nous étudions le projet d’un hôtel

et nous portons une attention particulière aux “points sales” comme les cuisines,

les parties communes ou les sanitaires. Par contre, une chambre d’hôtel ne

demande pas des matériaux différents à ceux d’une résidence privée.

> (1) Le Pays basque français (ou Pays basque nord) 
est appelé Iparralde en basque (ce qui signifie côté nord)
par opposition au Pays basque espagnol se nommant
Hegoalde (côté du sud).
> (2) Le Groupe Hôtelier SEGERIC est un groupe familial
qui regroupe 10 hôtels sur la Côte Basque sous des
enseignes du groupe ACCOR : Novotel, Mercure, Ibis 
et Etap Hôtel.

“L’important dans ces projets d’hôtels ou de résidences 

hôtelières est de se mettre à la place de l’exploitant.”

L’important dans ces projets d’hôtels ou de résidences hôtelières est de se met-

tre à la place de l’exploitant. Il faut absolument penser aux personnes qui vont

travailler quotidiennement dans les locaux que nous réalisons afin d’en faciliter

l’exploitation. Il faut veiller au confort des clients et à ce que le personnel puisse

vaquer à ses occupations sans les gêner et sans être gêné.

Le coût de construction d’un hôtel ou d’une résidence peut légèrement varier 

par rapport à un logement lambda car ces établissements bénéficient d’une

concentration plus élevée d’équipements techniques.

La problématique des économies d’énergie ne concerne, à l’heure actuelle, qu’une

partie des méthodes constructives des CHR. Par exemple, la production d’eau

chaude est un vecteur d’amélioration, mais pas la récupération d’eau pluviale pour

les sanitaires car généralement le foncier manque pour intégrer les installations

adéquates à la périphérie des bâtiments. L’unique moyen de limiter l’impact des
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hôtels sur l’environnement est d’éduquer

la clientèle, mais là c’est une tout autre

histoire même si notre région reçoit beau-

coup de touristes Anglais, Néerlandais,

Belges et Allemands davantage sensibi-

lisés à l’écologie.

QQuu’’eenn  eesstt--iill  ddeess  ééccoonnoommiisstteess  ddee  llaa  ccoonnss--

ttrruuccttiioonn  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  ccee  ttyyppee  ddee  pprroojjeett  ??

Un jeune économiste peut travailler sur 

de tels projets, mais il aura besoin de

conseils au départ. Il s’agit d’acquérir 

les bons réflexes pour appréhender un

complexe hôtelier dans sa globalité.

L’UNTEC est un vecteur d’échanges d’ex-

périences via lequel les économistes de

la construction peuvent partager des bases de données types. Les communes de leur

côté, ont bien conscience qu’un hôtel est pourvoyeur d’emplois, elles s’activent donc

pour faciliter les démarches administratives et les contacts avec les constructeurs 

et artisans de la région. Il n’en demeure pas moins que les compétences des écono-

mistes de la construction ne sont pas encore suffisamment reconnues, l’architecte

demeurant l’interlocuteur privilégié. Afin d’être mieux connu en amont, notre cabinet

s’est lancé dans une démarche “commerciale” vers les maîtres d’ouvrage. Nous leur

proposons une maîtrise d’exécution et d’économie. Nous prenons ainsi le relais de 

l’architecte qui dépose le permis de construire puis nous  assurons le suivi et la 

livraison de l’opération, forts de nos connaissances d’économiste technicien. Nous

garantissons par ailleurs le coût et le respect des délais. Au travers de nos réali-

sations, nous découvrons des hommes et des femmes aux parcours divers avec leur

propre sensibilité car, avant tout, il s’agit de construire pour plaire à la clientèle. 

Daniel Saint-Arroman et Xavier Tellechea,

Economistes de la Construction, dirigeants du cabinet T.S.A.

Créée en 2001 de l’association de Daniel Saint-Arroman et Xavier Tellechea, la société T.S.A. est un cabinet d’économie de la construction,

membre de l’UNTEC (Union Nationale des Economistes de la Construction).

Avec une équipe de 8 personnes, T.S.A. couvre le Sud Ouest de la France.

Site Internet : www.tsa-economie.com

CABINET T.S.A.q

Rénovation d’un hôtel 3*** à BIARRITZ - réalisation 2008/2009

Maître d’ouvrage : GROUPE SEGERIC

Architecte : Rey

Montant des travaux : 3 500 000 €

Mission : ECO MOE

HÔTEL LE PRÉSIDENT - BIARRITZ (64)q ETAP HÔTEL / HÔTEL IBIS - CIBOURE (64)
Construction de 126 chambres et parking de 169 places - 

réalisation 2007/2008

Maître d’ouvrage : GROUPE SEGERIC

Architecte : Couteau

Montant des travaux : 7 000 000 €

Mission : MOE ECO

q
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